
Dans le chapitre 25 de Chémot, la torah dit :

ניֵ ,מִקְשָה תַעֲשֶה אתָֹם ;זהָָב ,יח/ וְעָשִיתָ שְניַםִ כְרֻבִים מִשְׁ
קְצות הַכַפרֶֹת׃

1 8 / Puis tu feras deux chérubins d'or, tu les
fabriqueras tout d'une pièce, ressortant des deux
extrémités du propitiatoire.

;מִזהֶ ,אֶחָד מִקָצָה-וכְרוב ,מִזהֶ ,יט/ וַעֲשֵה כְרוב אֶחָד מִקָצָה
שְניֵ קְצותָיו׃-עַל ,הַכְרֻבִים-הַכַפרֶֹת תַעֲשו אֶת-מִן

19/ Fais ressortir un chérubin d'un côté et l'autre
du côté opposé, c'est du propitiatoire même que
vous ferez saillir ces chérubins, à ses deux
extrémités.

-סכְֹכִים בְכַנפְֵיהֶם עַל ,כ/ וְהָיו הַכְרֻבִים פרְֹשֵי כְנפַָיםִ לְמַעְלָה
פְניֵ ,יהְִיו--הַכַפרֶֹת-אֶל ;אָחִיו-אִיש אֶל ,ופְניֵהֶם ,הַכַפרֶֹת

הַכְרֻבִים׃
20/ Ces chérubins auront les ailes étendues en
avant et dominant le propitiatoire et leurs
visages, tournés l'un vers l'autre, seront dirigés
vers le propitiatoire.

תִתֵן--הָָרןֹ-וְאֶל ;מִלְמָעְלָה ,הָָרןֹ-הַכַפרֶֹת עַל-כא/ וְנתַָתָ אֶת
אֲשֶר אֶתֵן אֵלֶיך׃ ,הָעֵדֻת-אֶת

21/ Tu placeras ce propitiatoire au-dessus de
l'arche, après avoir déposé dans l'arche le Statut
que je te donnerai.

Bien qu'Il ait dit aux bné-Israël qu'ils
seraient guidés par un ange, Hachem
demande à Moshé de lui fabriquer

un sanctuaire grâce auquel Il résiderait
parmi eux. Ainsi, Hakadoch Baroukh Hou
d e m a n d e à c h a c u n d e p r é l e v e r ,
exclusivement en son nom, de leur fortune,
afin d'obtenir de quoi fabriquer tous les
ustensiles requis pour la construction du
michkan. Ce prélèvement sera composé
d'or, d'argent, d'azur, de pourpre, d'Ecarlate,
de lin, de poils de chèvres, de peaux de
béliers teintes en rouge, de peaux de
té'hach, de bois de chittim, d'huile, d'encens,
de pierres de choham et de pierres à sertir.
Une fois ce prélèvement ordonné à Moshé,
Hachem explicite à ce dernier les détails de
la construction de chacun des ustensiles
destinés à servir dans la tente d'assignation
qui deviendra, une fois construite, le lieu de 
rendez-vous entre Hachem et Moshé. Ce
sont donc les plans et l'agencement de
l'arche (qui contiendra les tables de la loi) et
de son couvercle sur lequel se trouvaient les
deux chérubins, de la table et de ses
ustensiles, de la ménorah (candélabre) et de
ses ustensiles, des dix tentures du michkan,
des onze tentures de la tente d'assignation,
des rideaux et de l'autel, qui sont dévoilés
visuellement à Moshé Rabbénou lorsqu'il se
trouve sur le mont Sinaï. 
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Comme souvent, la lecture de la construction
du michkan, nous fascine. Il s'agit de ce
fameux lieu de jonction des mondes, du lieu
où Hachem manifeste Sa présence sur terre et
où Il rencontre l'homme. C'est dire combien la
sainteté du bâtiment est sans commune mesure
avec ce que l'être humain peut entrevoir. Mais
ce qui reste le plus important à comprendre,
c'est que cet endroit défie toutes les lois de la
nature ! Tout ce que nous connaissons, notre
c o n c e p t i o n d u m o n d e e t d e s o n
fonctionnement est littéralement remis en
cause lorsque nous parlons du michkan. C'est
pourquoi, il nous faut, d'années en années nous
étendre sur le sujet, sachant pertinemment, que
nous sommes encore loin d'en comprendre
tous les secrets. Tentons d'approfondir le sujet
e t s u r t o u t d e n o u s a r r ê t e r s u r l e
fonctionnement de la transition qu'opère le
michkan entre notre monde et la sphère
céleste.

Comme nous le savons tous, le michkan et
plus tard le beth hamikdach, se répartit en
plusieurs niveaux dont la sainteté va en
grandissant, pour atteindre son apogée dans le

kodech hakodachim, le saint des saints, lieu dans
lequel, seul le cohen gadol pouvait pénétrer une
fois par an, lors de Yom Kippour. Cette salle
contient, le Arone Hakodech, le tabernacle, cette
boîte recouverte d'or, sur laquelle trônent deux
chérubins qui recouvrent les tables de la loi ainsi
que le sefer torah écrit de la main de Moshé
rabbénou. 

Pourquoi cette pièce est si particulière pour qu'un
seul homme, une fois dans l'année puisse y
pénétrer. Pourquoi donner les tables de la loi si
c'est pour les cacher et les rendre inaccessibles à
l'homme ? Il s'agit là d'une problématique d'une
grande importance dont il nous faut percer le
mystère.

Un indice se trouve sans doute dans la présence de
ces deux chérubins qui se placent sur le couvercle
du tabernacle. Une lecture de la torah, nous fait
rapidement remarquer que ce n'est pas la première
fois que ces chérubins sont cités, c'est en réalité la
deuxième. Leur apparition se fait initialement au
début de la torah, lorsqu'après avoir fauté, Adam
est chassé du jardin d'Éden et Hachem dit
(chapitre 3, versets 22 à 24) : «  Hachem-Dieu dit:

"Voici l'homme devenu comme l'un de nous, en ce
qu'il connait le bien et le mal. Et maintenant, il
pourrait étendre sa main et cueillir aussi du fruit
de l'arbre de vie; il en mangerait, et vivrait à
jamais." Et Hachem-Dieu le renvoya du jardin
d'Éden, pour cultiver la terre d'où il avait été
tiré. Ayant chassé l'homme, il posta en avant du
jardin d'Éden les chérubins, avec la lame de l'épée
flamboyante, pour garder les abords de l'arbre de
vie. »

La fonction que la torah attribue à la présence des
chérubins est celle de surveillance, ils doivent
empêcher les hommes de retourner au jardin
d'Éden y manger de l'arbre de la vie, capable de
contrecarrer les effets de l'arbre de la connaissance
du bien et du mal. 

Le Sfat Émet (sur beréchit, année 661) remarque
une formulation intéressante du verset «  pour
cultiver la terre d'où il avait été tiré ». Cette
tournure est à rapprocher d'une autre qui lui est
antérieure, celle qui décrit cette fois la mission
d'Adam vis-à-vis du jardin d'Éden (chapitre 2,
verset 15) «Hachem-Dieu prit donc l’homme et
l’établit dans le jardin d’Eden pour le travailler et
le surveiller. » La torah met en relief une
différence entre le travail à effectuer dans le jardin
d'Éden et sur terre en précisant qu'une fois
placé sur terre, l'humain a pour devoir de
travailler la terre qui est le berceau de la
vie, la matrice de la création humaine.
Cela signifie logiquement qu'avant cela,
dans le jardin d'Éden son travail ne
consistait pas à cultiver la terre. Qu'est-ce
que cela signifie ?

Tout simplement que le passage du jardin
d'Éden à la terre marque une transition, un
changement d'objectif. Ce changement est
caractérisé par la nature du lieu dans
lequel Adam évolue. Rappelons que
l'homme est certes fait de matières issues
de la terre, mais est également doté d'une
âme d'origine divine. De fait, Adam devait
naturellement se focaliser sur celle-ci
lorsqu'il est né, et sa faute le conduit
ensuite à devoir changer de programme et
le faire retourner à sa source matérielle.
Lorsque la torah parle de cultiver la terre,
de la travailler, elle vise en fait la
matérialité du corps humain que l'homme
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doit dorénavant supprimer ou plus
précisément réparer. Et c'est justement là
que les chérubins jouent un rôle en tant que
gardiens. Ils viennent en fait assurer que le
passage ne soit emprunté que par une
personne dont la configuration correspond
au jardin d'Éden, à savoir, une expression
purement spirituelle, une personne qui a
terminé le travail de la terre et a réparé le
défaut du corps humain. 

L'arbre de la vie n'est donc accessible
qu'aux personnes en mesure de s'épanouir
dans une dimension purement spirituelle.
Avant d'aller plus loin, il nous faut
caractériser cet arbre et sa fonction. Nous
avions déjà vu que nos sages lui attribuent
la capacité d'annuler les effets de l'arbre de
la connaissance. En ce sens, nos maîtres
expliquent qu'Hachem voulait qu'Adam
goûte d'abord de l'arbre de la vie et c'est
ensuite que l'arbre de la connaissance lui
aurait été permis. L'arbre de la vie apparaît
donc comme un vaccin contre le deuxième
arbre. Il s'avère qu'Hachem, après nous

avoir interdit l'accès à cet arbre, nous en a fourni
un autre : la torah, sur laquelle il est dit (michlé,
chapitre 3, verset 18) : «  Elle est un arbre de vie
pour ceux qui s'en saisissent ». Pourquoi nous
interdire l'arbre de la vie pour nous en fournir un
autre ? La réponse est simple: si l'arbre de la vie
constitue un vaccin sensé nous prémunir de l'arbre
de la connaissance, quelle est donc son utilité une
fois que nous sommes déjà infectés ? Un vaccin ne
soigne pas, il empêche l'infection ! Lorsque nous
sommes déjà malades, il nous faut un autre
médicament, chargé cette fois de nous guérir. C'est
pourquoi, l'arbre de la vie change de forme à la
suite de la faute d'Adam, il prend une autre
fonction, celle de nous purger de la faute, de nous
réadapter à notre état initial, de nous rendre à
nouveau compatibles avec le jardin d'Éden !

C'est à ce titre que le Targoum Yéhonathan Ben
Ouziel écrit concernant notre renvoi du jardin :
« Avant qu'Il ne crée le monde, Il avait créé la
torah, et avait attribué le jardin d'Éden aux justes
pour qu'ils mangent et profitent des fruits des
arbres parce qu'ils se sont consacrés de leur
vivant à l'étude de la torah et à l'accomplissement
des mitsvot. Il avait également attribué le
Guéhinam aux mécréants qui sont comparés au

glaive qui tranche des deux côtés. Il y a placé des
étincelles de feu et des braises pour punir les
mécréants qui se sont opposés de leur vivant à
l'étude de la torah. »

La torah prend donc bien le rôle que nous venons
de lui donner, à savoir réparer le défaut
conséquent à la faute, guérir l'homme pour lui
accorder le retour dans le jardin d'Éden. Les 210
années passées en Égypte, le labeur vécu par les
hébreux, leur téchouva à la sortie d'Égypte, la
traversée de la mer, le voyage jusqu'au mont Sinaï,
ont constitué des étapes d'une grande intensité, qui
ont propulsé les hébreux à un haut niveau de
proximité avec Hachem, les rendant capables de
supporter un traitement de choc, violent, mais
radical : le don de la torah dans sa plus haute
expression, dans son plus haut degré de
dévoilement, une torah capable de guérir en un
instant. Il s'agit évidemment des tables de la loi,
qui lorsqu'elles seront offertes à Israël vont les
purger du mal et les affranchir de la mort. Mais là
encore, Israël faute et perd cette capacité à
supporter le traitement. C'est pourquoi, cette torah
redevient inaccessible. Hachem place à nouveau
des chérubins pour empêcher l'accès aux tables de
la loi, à l'image de l'arbre de la vie qui n'est plus
compatible avec l'état de l'homme qui a fauté. 

L e Sifté Cohen  (sur notre paracha) écrit
justement : « S'il n'y avait pas eu la faute du
veau d'or, Hakadoch Baroukh Hou, leur
aurait fabriqué le michkan avec la lumière
spirituelle et ils auraient été capables de la
recevoir et de la contempler, car au moment
du don de la torah, leur aspect matériel s'est
raffiné et ils avaient le pouvoir de ressembler
aux anges qui vivent dans le ciel... . »

Nous observons le même parallèle qu'avec le
jardin d'Éden : Hachem veut un état des
choses purement spirituel – soit dans le gan
Éden, soit avec un michkan fait de lumière –
et la faute nous renvoie au matériel –
l'homme atterrit sur terre et il doit fabriquer le
michkan avec des matériaux terrestre.
Là encore la torah va devoir s'adapter à la
configuration de l'homme et prendre une
nouvelle forme : des tables de la loi qui
condensaient toute la torah, Moshé va
recevoir, les cinq livres de la torah, une forme
plus détaillée, plus adaptée à notre état.
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C'est là que nous comprenons plus en profondeur
la structure du michkan qui va en amplifiant la
sainteté de pièces en pièces jusqu'à aboutir au lieu
des tables de la loi. Hachem nous offre le secret de
notre guérison. Il place même un rouleau de la
torah à côté des tables de la loi dans le tabernacle
pour attester qu'il s'agit en fait de la même chose,
que ce rouleau de la torah a les mêmes fonctions
que les tables. En ce sens, la sainteté va en
croissant pour nous montrer que nous aussi devons
faire croître notre potentiel au point de pouvoir
revenir à l'accès des tables de la loi. Plus encore,
Hachem nous prouve que c'est chose faisable : une
fois par an, un être humain devient un ange et

entre dans cette pièce, fait face aux chérubins
gardiens de l'accès et survit ! Il peut goûter à
l'arbre de la vie, car ces chérubins n'interdisent
l'accès qu'à ce qui est incompatible avec l'état
spirituel !

Yéhi ratsone, que rapidement nous puissions vivre
cette guérison et obtenir notre ticket pour le gan
Éden, amen véamen !

Chabbat Chalom.

Y.M. Charbit

Retouvez l'ensemble de nos contnus sur www.yamcheltrah.f .
Pour recevoir le dvar trah tuts les semaines, inscrivez-vous à la newsleter.yyי Association à but cultuel, habilitée à

délivrer des reçus CERFA. 

Ce feuillet nécessite la guénizah. Ne pas porter durant chabbat !

Pour offrir un feuillet pour l'élévation de l'âme
ou la réfoua chéléma d'un proche, contactez-
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 yamcheltorah@gmail.com
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